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1. CONTEXTE 
 

1.1 Une polarité locale  
 

La commune de Pougues -les-Eaux est situ®e ¨ lõouest du d®partement de la Nièvre et de 

la région Bourgogne ðFranche -Comté. Elle est à seulement une dizaine de kilomètres au 

nord de Nevers, première ville du département et préfecture de la Nièvre. La commune 

fait partie de Nevers Agglomération et constitue une polarité locale entr e Nevers et La 

Charité -sur-Loire. 

 

 
Situation de Pougues -les-Eaux par rapport aux polarités de la Nièvre,  

Source  : Observatoire des Territoires ð typologie en aires urbaines 2010  

 

Pougues -

les-Eaux 
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En 2017 (dernier recensement disponible), Pougues -les-Eaux comptait 2 388  habitants pour 

une superficie de 12,72  km², soit une densité de 188  hab./km². Cette densité est 

légèrement inférieure à la moyenne de Nevers Agglomération (263  hab./km²), mais 

nettem ent supérieure à la moyenne départementale (30  hab./km²). La densité de 

Pougues -les-Eaux démontre que ce territoire possède  une typologie à la fois urbaine et 

périurbaine . 

 

La commune est connect®e aux axes routiers dõimportance nationale et r®gionale. Il est 

possible dõacc®der ¨ lõA77 (« lõAutoroute de lõArbre ») grâce aux échangeurs  présents  sur 

la commune de Varennes -Vauzelles au sud et sur la commune de Chaulgnes au nord. 

Lõaccessibilit® de Pougues-les-Eaux se fait notamment par deux routes départementales  : 

la RD 8 et la RD 907. La RD 8 permet de relier l a commune  ¨ Gu®rigny ¨ lõest et ¨ Garchizy 

et Fourchambault au sud . Quant à la RD  907, elle  permet de relier l es commun es de 

Varennes -Vauzelles puis de  Nevers  au sud -est en 20  minutes environ , et à La Charité -sur-

Loire au nord en 15 environ minutes . 

 

La commune est aussi connect®e aux axes ferroviaires dõimportance nationale et 

régionale. Le TER Decize ð Nevers ð Cosne -sur-Loire permet de connecter Pougues -les-Eaux 

à Nevers au sud et au nord à La Charité -sur-Loire et Cosne -sur-Loire. Le TER Nevers ð Cosne -

sur-Loire ð Paris Bercy, lui, permet à Pougues -les-Eaux dõ°tre connect® ¨ Paris (gare de 

Paris Bercy). 
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Position de Pougues -les-Eaux par rapport aux principaux axes de communication de 

lõagglom®ration de Nevers, source OpenStreetMap 
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Le territoire est caractérisé par une emprise importante des espaces à dominante agricole 

et naturel le. On note  une concentration des espaces artificialisé s au centre de la 

commune, qui se diffusent le long de la RD 907, à  lõexception du hameau de Priez (au sud -

est de la commune).   

 

 
Répartition des espaces bâtis, forestiers et agricoles sur la commune de Pougues -les-

Eaux, source  : OpenStreetMap  
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La commune de Pougues -les-Eaux est entourée de nombreuses unités urbaines 

dõimportance variable. La polarit® de Nevers ®tant la plus proche et la plus importante du 

département. Trois autres polarit®s dõimportance d®partementale se situent ¨ moins de 

50 km ¨ vol dõoiseau : Cosne -sur-Loire, La Charité -sur-Loire et Decize. En dehors de la 

Nièvre, seule la polarité  local e dõAvord dans le Cher se situe dans un rayon de moins de 

50 km. Pougues -les-Eaux, quant à elle, est une polarité locale.  

 

 
Position de Pougues -les-Eaux par rapport aux polarités dans un rayon de 50 km, source  : 

CORINE Land Cover , réalisation CDHU, 2020  

 

La partie urbanisée de la commune de Pougues -les-Eaux se situe au centre de la 

commune. Lõaccessibilit® aux  axes routiers  au nord et au sud et ¨ lõaxe ferroviaire ¨ lõouest 

permettent aux habitants de b®n®ficier de la diversit® dõemplois et de services de 

lõagglom®ration de Nevers, mais aussi de la Nièvre .  
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1.2 Une commune historique dans Nevers Agglomération  
 

Dõun point de vue administratif, la commune de Pougues-les-Eaux est situ®e ¨ lõouest de 

la région Bourgogne ðFranche -Comté et du département de la Nièvre. Elle fait partie de 

la Communaut® dõAgglomération (CA) de Nevers composée de 13  communes et 

65 547 habitants en 2017.  

 

 
Situation administrative de Pougues -les-Eaux en 2020, source Observatoire des Territoires  
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Pougues -les-Eaux est une commune historique de la Communaut® dõAgglom®ration de 

Nevers.  Qui poss¯de notamment un Programme Local de lõHabitat (PLH) pour la p®riode 

2020-2025. 

Cette intercommunalit® fait partie du P¹le dõ£quilibre Territorial et Rural (PETR) Val de Loire 

Nivernais, regroupant 6  EPCI de lõouest de la Ni¯vre. 

 

 
Carte du PETR Val de la Loire Nivernais, source PETR Val de la Loire Nivernais  

 

Nevers Agglomération fait également parti e du syndicat mixte du SCoT du Grand Nevers. 

Ainsi, la commune de Pougues -les-Eaux est incluse dans le périmètre du SCoT composé 

de 108  communes et qui comptait 128 211 habitants en 2017.  

Le SCoT a été approuvé le 5  mars 2020 et revêt une importance primordiale pour la 

démarche d e révision  du PLU puisque celui -ci se doit dõ°tre compatible avec le 

Document dõObjectifs et dõOrientations (DOO) du SCoT (¨ diff®rencier de la conformit® 

qui impose un strict respect des orientations et des objectifs chiffrés édictés par le 

document de portée jurid ique supérieure).  Ce document identifie, en autre, Pougues -les-

Eaux comme un p¹le de proximit® au sein de lõarmature territoriale. 



Page | 14 

 

 
Périmètre du SCoT du Grand Nevers en 2020, source SCoT du Grand Nevers  
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1.3 Histoire 
 

Le nom de la commune lui vient de Pogua  en 1287. Pougues -les-Eaux est une Nécropole 

de lõ©ge de bronze d®couverte en 1870. Cette commune porte bien son nom car elle a 

été longtemps réputée pour ses eaux thermales.  

 

Cõest ¨ partir de 1568 que Pougues-les-Eaux prend son essor, grâce à ses «  eaux 

miraculeuses  », et ce pendant plus de 4 siècles.  

 

Pougues -les-Eaux commercialisera son eau en bouteille dès 1768, sous le règne de Louis 

XIV. La premi¯re usine de mise en bouteille est apparue en 1877. Cõest le d®but de lõhistoire 

industrielle des eaux de Pougues -les-Eaux qui se terminera 94 ans plus tard , en 1971.  

 

Elle sera une des premi¯res stations thermales de France ¨ pratiquer lõhydroth®rapie. En 

1898 la « Cure dõAir » est créée au Mont -Givre, d®pendance de lõ®tablissement thermal. 

 

Le thermalisme appartient au passé depuis 1975 avec la fermeture de son centre. Le 

d®partement rach¯tera les thermes en 1976 en esp®rant trouver un repreneur (ce qui nõa 

pas ®t® le cas jusquõ¨ pr®sent). Il nõen reste pas moins aujourdõhui un patrimoine 

exceptionnel qui accueille diff®rents ®v¯nements au cours de lõann®e (ex : 

« Jardipougues  », « les POUGUEestivales ») dans le parc thermal.  

 

Aujourdõhui ville touristique, elle a obtenu le label ç village étape  ».  
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À retenir  

ENJEUX RELEVÉS 

 

¶ Une situation géographique  et infrastructurelle qui permet à la commune  dõ°tre 

connectée à plusieurs entités urbaines importantes comme Nevers, La Charité -

sur-Loire voire même Paris.  

 

¶ Pougues -les-Eaux est une polarité locale . En tant que pôle de proximité dans 

lõarmature urbaine du Grand Nevers, Pougues-les-Eaux joue à la fois le rôle de 

polarit® locale et sõinscrit dans la dynamique de p®riurbanisation de Nevers. Il 

sõagit ¨ la fois dõune commune urbaine et p®riurbaine. 

 

¶ Le SCoT du Grand Nevers  et le PLH de Nevers Agglomération  permet tent  de 

sõinscrire dans une d®marche partag®e de d®veloppement territorial et 

dõimpulser une nouvelle dynamique territoriale maintenant le lien avec 

lõagglom®ration de Nevers. Les orientations ®dict®es par le SCoT et les objectifs 

du PLH seront à intégrer selon une logique de compatibilité dans le cadre du PLU.  
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2. PATRIMOINE ET FORMES URBAINES 
 

2.1 Description de lõarmature urbaine 
 

La commune de Pougues -les-Eaux possède  une armature compacte et légèrement en 

pente qui a été formée par deux facteurs  : 

¶ Les facteurs naturels  ; 

¶ Les facteurs infrastructurels.  

 

Pour les facteurs naturels , la topographie a eu une forte importance dans la structure de 

la ville puisque , depuis le sud , le Mont -Givre est la porte dõentr®e de la commune. La 

commune sõest d®velopp®e autour de son coteau orient® nord-ouest, pour sõ®tendre plus 

au nord dans la plaine.  

 

 
Structure de développement de la commune (réalisation  CDHU 2021) 

 

Pour les facteurs infrastructurels, nous remarquons que la structure initiale de la commune 

était formée sur une rue principale , lõancienne nationale 7, aujourdõhui d®class®e en 

d®partementale 907. Cette structure donne aujourdõhui une identit® tr¯s forte ¨ la 

commune. La ligne de chemin de fer a  eu lõeffet de contenir cette urbanisation autour de 

cet axe nord -sud et de d®finir les limites de lõurbanisation. Lõaxe sur lõA77 a permis une 

extension des habitations et au début du XX e siècle, une extension est -ouest est apparue 

le long de la D8. Lõurbanisation sõest d®velopp®e sur cet axe. Cette structuration de 

lõarmature a eu comme r®sultat dõavoir le tissu le plus ancien le long de lõancienne N7 et 

les parties les plus récentes (sauf rares exceptions ) sur les franges de la commune au nord -

est et au sud -ouest.  
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Carte de C assini XVIIIe siècle (source Géoportail)  

 

On retrouve  cette structure  dans les cartes anciennes  : un bourg le long de lõancienne 

route royale ( devenue nationale 7) et quelques hameaux (Bourgneuf au nord -est et Les 

Gravières ) au p ied du M ont -Givre.  

 

 
Carte dõ®tat-major mi lieu à fin XIXe siècle (source G eoportail)  
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Photo aérienne des année s 1950-60 (source G eoportail)  

 

Dans les années 1950-60, nous remarquons que lõurbanisation sõest d®velopp®e selon  un 

axe transversal en suivant la courbe de niveau  210 mètres du Mont -Givre, le long de la 

départementale 8. Cette structure est très proche de celle que nous connaissons 

aujourdõhui. Elle a eu comme r®sultat dõenglober des hameaux plus anciens dans le bourg 

de la commune.  

 

Cette forme plut¹t compacte a eu comme effet de concentrer lõurbanisation et de limiter 

le nombre de hameaux et dõécarts. Nous pouvons noter tout de même le hameau de 

Priez qui se trouve en contrebas du Mont Givre , sur le versant sud, et deux faubourgs 

proches de lõurbanisation, mais coupés par la ligne de chemin de fer. Nous observons 

également quelques écarts disséminés dans le territoire communal  : 

¶ Chantolle  ; 

¶ Le Moulin à Vent  ; 

¶ Ferme anglaise  ; 

¶ Etc. 

Ces ®carts ¨ lõurbanisation sont des fermes ou des anciennes fermes souvent orientées 

autour dõune long¯re principale ou autour dõun domaine en L ou en U. 
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Structure urbaine de la commune (réalisaiton CDHU 2021)  

 

 

2.2 Morphologie urbaine  : tissu parcellaire et implantation du bâti  
 

2.2.1 Description du bourg  

 

Le centre bourg  

 

Comme évoqué dans la partie précédente , le centre -bourg de la commune sõest form® 

à pa rtir de lõaxe de route qui reliait Paris à Lyon, autrefois voie royale puis nationale 7. 

Cette structure le long dõune rue principale a form® une typologie particuli¯re avec deux 

fronts de rue en alignement le long de lõaxe. Il réunit des immeubles à rapport et des  

maison s de ville dõune hauteur de R+1 plus combles, voire R+2 sur certains bâtiments. Nous 

remarquons tout de même quelques bâtiments qui ne respe ctent pas cet alignement 

strict  : il sõagit principalement  de maisons de maître de la fin du XIXe siècle. La clôture fait 

alors lõalignement avec la rue. 

 

Cette structuration en alignement sur la rue a form® sur la partie est de lõaxe des ilots 

denses avec peu dõespaces verts. Ces formes urbaines se distinguent tr¯s fortement du 

reste du territoire communal  et forme nt  ainsi un cïur de ville sous la forme dõun fuseau 

travers® par lõaxe de la nationale 7. Cette structure correspond ¨ lõancien village 

médiéval.  
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Centre -bourg de Pougues -les-Eaux (source Géoportail ) 

 

Les principaux ®quipements communaux ne se trouvent pas directement dans le cïur 

du centre -bourg , mais excentré s de celui -ci. Ils sont articulés autour de la mairie de 

Pougues -les-Eaux, qui se trouve au sud du centre -bourg. Ces bâtiments sont arrivés 

postérieurement dans la construction de la ville , au XIXe siècle.  

 

Le reste du bourg  

 

Dans le reste du bourg , nous avons trois types de morphologies différentes dans le tissu  : 

 

¶ Les anciens hameaux qui ont ®t® englob®s dans lõurbanisation. Nous les 

remarquons dans le tissu car ils viennent former des petits ensembles denses 

composés de plusieurs bâtisse s mitoyennes. Nous les retrouvons également grâce 

au cadastre puisque ces anciens hameaux se trouvent sur des plus petites parcelles 

que le reste de lõurbanisation. 
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Exemple de Bourg -Neuf (source Géoportail ) 

 

¶ Lõurbanisation diffuse, qui se caractérise  par plusieurs aspects  : 

o Lõurbanisation se repartit le long des structures viaires existantes en 

observant un retrait par rapport aux voies et une disposition rarement en 

mitoyenneté.  

o Elle forme un front bâti plutôt compact , mais très hétérogène , avec des 

maisons de style s et dõ®poques diff®rents. 

Ce tissu était souvent composé de grandes parcelles et sõest, au fur et à mesure 

des années , densifié , notamment en formant des parcelles en drapeaux afin 

dõinstaller des maisons en deuxi¯me voire troisi¯me rideau. 

 

 
Exemple rue des Morins (source Géoportail ) 
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¶ Les lotissements, qui  se traduisent par  : 

o Une organisation des parcelles de manière orthogonale et de surface s 

plutôt égale s. 

o Pour les lotissements les plus vieux , nous avons des voies à double sens avec 

un espace de retournement, pour les plus récents nous avons une 

circulation traversante qui dessert les logements des deux côtés de la rue. 

Le dernier PLU a interdit les raquettes de retournement.  

o Les constructions sont normées et utilisent généralement des architectures 

et modénatures génériques, pouvant donner  lieu à une forme 

dõhomog®n®it®, que cela soit au niveau des formes urbaines comme dans 

les constructions.  

 

 
Exemple rue de Satinges (source Géoportail ) 

 

2.2.2 Description de la zone artisanale  

 

La zone artisanale est une forme de porte dõentr®e nord de la commune. Elle sõest 

d®velopp®e au fil des ann®es le long de lõancienne nationale 7, à proximité  de la bretelle 

dõautoroute au nord. Cette disposition permet ainsi dõavoir un acc¯s privil®gi® aux 

infrastructures.  

 

Cette zone se découpe en deux secteurs . Au  sud, on trouve le  casino (avec  son parking ) 

qui agglomère autour de lui plusieurs équipements de loisi rs : piscine, stade de sport,  

camping municipal.  
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Partie sud (casino) de la ZA (source Géoportail ) 

 

Au nord , se trouvent  les activités artisanales et économiques. Le bâti est majoritairement 

composé de hangars  de plus de 1 000 m²  réalisés en structure s métallique s. Leurs 

implantations répondent souvent aux contraintes techniques  : giration de camions, 

gestion des espaces de stockages. Il en est de même pour les volumes qui répondent aux 

enjeux fonctionnels de chaque entreprise. La recherche première de ce type de bâtiment 

est de r®pondre le plus efficacement possible aux enjeux dõentretien, fonctionnalité, et 

économique des activités.  

 

 
Partie nord de la ZA (source Géoportail ) 
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2.2.3 Description des hameaux et faubourgs  

 

Il existe sur le territoire c ommunal  un hameau, celui de Priez qui est déconnecté du reste 

de  lõurbanisation. Il se trouve sur lõadret du Mont Givre. Ce hameau a pour origine un 

regroupement de plusieurs fermes conséquentes (des domaines) autour desquel les au fur 

et ¨ mesure quelques habitations sont venues sõagglom®rer. Dans un premier temps elles 

se sont install®es autour dõun noyau urbain, puis le long des axes de communication.  

 

 
Hameau de Priez (source Géoportail)  

 

Parallèlement, n ous avons deux faubourgs qui sont très proches des limites de 

lõurbanisation du bourg, mais qui sont coupés par la ligne de chemin de fer. Ils sont 

positionnés aux rares passages à niveau de la commune.  

¶ Les Métairies  : ensemble de plusieurs fermes anciennes de type domaines. Nous 

trouvons également une demeure de maître de type château.  

¶ Les Sous : ensemble  de plusieurs maisons individuelles qui se sont installé es le long 

de la ligne de chemin de fer, rue des Montme nades. Nous trouvons également une 

activité sur la partie nord.  
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Les Métairies (source Géoportail)  

 

 
Les Sous (source Géoportail)  
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2.2.4 Description des écarts  

 

Les ®carts ¨ lõurbanisation sont des fermes autour desquelles plusieurs bâtime nts sont 

regroupés  : le si¯ge dõexploitation, des granges, et des stabulations. Ces b©tisses sont 

regroup®es autour dõune cour qui organise la vie de la ferme. 

 
Exemple Le domaine des Riots  (source Géoportail)  

 

2.3 Typologie s architecturale s et patrimoine remarquable  
 

2.3.1 Volume et aspect extérieur  

 

Lõurbanisation sõ®tant faite de mani¯re diffuse, lõarchitecture des b©tisses est 

particulièrement hétéroclite. Mais nous remarquons quand même quelques archétypes 

qui influencent à la fois le paysage urbain, et son identité.  

Nous pouvons citer  : 

¶ Les immeubles à rapport ou maisons de ville que nous trouvons majoritairement 

dans le centre -bourg de la commune,  

¶ Les maisons de maître du XIXe siècle,  

¶ Les maisons du début du siècle qui sont présentes dans le tissu diffus de la 

commune,  

¶ Les fermes que nous retrouvons dans les écarts et dans les hameaux,  

¶ Les maisons contemporaines de lotissement s. 

 

Les immeubles de rapport et maisons de ville  

 

Volume et implantation  : c es typologies se caractérisent par u ne implantation en front de 

rue et en mitoyenneté , créant ainsi un front bâti uni compact. En matière de hauteur,  nous 

sommes sur des typologies de R+1+combles voire R+2+combles. Parfois , le rez-de -

chauss®e est compos® dõun commerce, lõacc¯s peut se faire ¨ partir de celui-ci ou par 

un accès indépendant.  
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Ouvertures  : façades tramées o ù les ouvertures sont alignées les unes aux autres. Les volets 

sont généralement battants en bois de type persiennes, mais pour les logements plus 

récents nous avons également des persiennes métalliques.  

 

Toitures : la toiture est à deux pans, avec le faitage implanté de manière parallèle à la rue. 

Nous retrouvons parfois des ouvertures de toit de type lucarnes à la capucine.  

 

Modénatures  : les façades sont enduites de couleurs claires. Nous retrouvons parfois des 

petites corniches qui trament horizontalement les façades sur rue. Les façades sur rue 

répondent à un ordre géométrique symétrique alors que les façades arrière  sont plus libres. 

Nous retrouvons parfois des pierres taillées pour les ouvertures.  

 

Les maisons de maître du XIXe siècle  

 

Volume  est implantation  : nous les retrouvons généralement au milieu de leur parcelle, sur 

un format rectangulaire. Il est couramment admis quõune maison de ma´tre avec une tour 

est considérée comme un château . Le lien avec la rue est fait par la clôture pleine  dõune 

hauteur pouvant varier de 1 à 2  mètres. Les maisons sont composées de 2 niveaux avec 

parfois des combles aménagés.  

 

Ouvertures  : la façade principale est tramée avec des ouvertures plus hautes que larges. 

Nous remarquons lõutilisation de garde-corps en fer forgé. Elles sont fermé es par des volets 

bois de type persiennes.  

 

Toiture : les toitures sont à 4 pans , avec une pente réduite , et sont  souvent couvertes 

dõardoises ou de zinc. Nous pouvons retrouver des ouvertures en toiture de type lucarne 

à deux pans ou dite ja cobine. Nous retrouvons sur la  commune quelques cas de toitures 

mansardé es. 

 

Modénatures  : les façades sont simples et sobre s, enduite s avec un crépi de ton clair. Nous 

retrouvons plus de détail au niveau des ouvertures avec des appuis de fenêtre et de 

linteaux en pierre de taille apparente . Nous retrouvons de la pierre à chaque angle de la 

maison.  

 

Il faut noter que plusieurs bâtiments administratifs reprennent ce style en ajoutant des 

éléments de modénatures  (mairie , écoles mitoyennes ). 

 

Les maisons des année s 1930 

 

Volume et implantation  : les maisons des années trente sont édifiées selon  un plan simple , 

rectangulaire , voire carré. Elles sont implanté es avec des retraits réduits en limite s 

séparatives (parfois moins de 3  mètres), et en retrait de la rue dõenviron 3 ¨ 5 mètres. Elles 

sont généralement à un niveau plus un comble aménagé. Elle s se caractérise nt  par le fait 

que le sous -sol est très souvent semi  enterré , lõacc¯s ¨ la maison se faisant par un escalier 

de quelques marches.  

 

Ouvertures  : les ouvertures sont tramé es et sym®triques avec lõacc¯s qui se fait au centre 

du volume. Nous retrouvons ¨ lõ®tage une fen°tre qui permet dõ®clairer le comble 

aménagé.  
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Toiture : la toiture est à deux pans avec le sens du faitage perpendiculaire à la rue. La 

toiture est g®n®ralement tronqu®e sur lõaxe pour former une croupe. 

 

Modénature s : c es maisons de conception simples ont une façade sur rue décorée et 

souvent riche en modénatur es : brique autour des fenêtres, marquise au -dessus de la 

porte dõentr®e, utilisation parfois dõïil de bïuf. Les fa­ades arri¯re sont plus simples et 

moins polychromiques.  

 

Les fermes 

 

Les fermes sont souvent un marqueur identitaire du territoire. Elles ont 

influencé  lõarchitecture vernaculaire des communes. À Pougues -les-Eaux, les fermes ont 

un style typique du Nivernais et répondent à une implantation souvent codifiée et à une 

organisation du travail ancienne. Ces fermes sont encore des lieux de production qui ont 

su se transformer au fil des années afin de répondre aux enjeux contemporains.  

 

Volume et implantation  : plusieurs organisations existent , mais celle qui est dominante sur 

la commune est le domaine. Cette organisation en L ou en U autour dõune cour centrale 

est typique de la région  : nous retrouvons généralement la ferme habitée parallèle à la 

route dans un volume de type longère (plus long que large). Sur les ailes nous retrouvons 

la grange et parfois face à celle -ci les anciens logements pour les journaliers. La ferme est 

de plain -p ied. Sur les parties plus contemporaines , nous sommes sur des hangars réalisés 

en structure métallique.  

 

Ouvertures  : nous avons peu dõouvertures sur les b©timents et celles-ci sont souvent 

calibrée s en fonction des usages  : de  petites ouvertures pour les logements et des grandes 

pour les parties techniques. Il faut noter également que celles -ci ne sont pas tramées , mais 

elles répondent à des choix fonctionnels.  

 

Toiture : les toitures sont à deux pans très pentus (environ 100% ou 45°) , sans ouverture. 

Cette disposition permet dõavoir un volume important de stockage. Les toitures sont 

couvertes de tuiles  : petites tuiles pour les toitures les plus anciennes et tuiles mécaniques 

pour les plus récentes.  

 

Modénatures  : nous avons peu de modénatures , que nous retrouvons parfois au niveau 

des tableaux des fenêtres. Les façades sont enduites en ton claire ou en ton terre.  

 

Les pavillons  

 

Les maisons de constructeurs sont souvent la norme dans le territoire au niveau de la 

construction neuve. Elles r®pondent ¨ une forme dõindustrialisation de la construction qui 

nõint¯gre pas ou rarement les enjeux de contexte et de formes urbaines vernaculaires. Ces 

logements répondent à des sta ndards économiques et marketing . 

 

Volume et implantation  : les maisons ne sont pas ou peu organisées à partir du réseau 

viaire existant , mais ¨ partir de dessertes ouvertes au public. Les parcelles sõarticulent 

autour de celles -ci. La taille de s parcelles répond à la demande  : elles vont de 750 m² à 1 

500 m² en général . La maison sõimplante au centre de la parcelle afin de m®nager des 
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retraits généreux entre les différentes limites foncière s. Aujourdõhui, les maisons sont 

majoritairement de plain -pied.  

 

Ouvertures  : les fenêtres répondent à la standardisation avec des linteaux à 2m20 et des 

largeurs de 60 cm, 90 cm, 180 cm selon lõusage de la fen°tre (porte-fenêtre, fenêtre de 

chambre, baie vitrée, etc.). Les volets sont principalement roulants.  

 

Toiture : les toitures sont globalement sur des modèles traditionnels  : deux ou quatre pans , 

avec une pente plus comprise entre de 30  et 70 %. 

 

Modénatures  : nous retrouvons peu de modénatures rendant les façades plutôt lisses , sans 

effet de volume. Cette particularité rend les lotissements plutôt homogènes.  

 

2.3.2 Le patrimoine remarquable  

 

Sur la commune , deux monuments sont inscrits aux monuments historiques. Nous avons  : 

¶ Le monument aux morts qui se trouve en face de la mairie qui est inscrit e en totalité 

(le monument et ses grilles)  depuis  le 1er août  2016 ; 

¶ Le pavillon Saint -Léger dans le Parc thermal qui est inscrit également en totalité  

(par arrêté en date du  18 avril 2012). 

 

 
Monument aux morts de Pougues -les-Eaux (source https://monumentsmorts.univ -lille.fr) 

 

https://monumentsmorts.univ-lille.fr/


Page | 31 

 

 
Carte pos tale ancienne du pavillon Saint -Leger  et Saint -Léon (source internet)  

 

La commune de Pougues -les-Eaux est connue pour s es eaux vertueuses depuis longtemps 

puisquõen 1575 Louis de Gonzague, duc de Nevers , y a fait ses cures. Ce passé de station 

thermale a eu un impact non négligeable sur le patrimoine communal puisque nous 

retrouvons plusieurs bâtiments q ui témoignent de cette activité  : 

¶ Lõancien ®tablissement thermal a ®t® r®alis® au d®but du XIXe si¯cle. Ce b©timent 

se distingue par sa fa­ade n®oclassique typique de lõ®poque de construction 

(façade tramée, corniche et balustrade, etc.)  ; 

¶ Le pavillon des sources Saint-Léger et Saint -Léon qui constitue une extension de 

lõ®tablissement thermal. Nous retrouvons des mat®riaux et des syst¯mes constructifs 

tr¯s utilis®s ¨ lõ®poque (d®but du XXe si¯cle), c'est -à -dire des grandes ouvertures, 

et lõutilisation de structures métalliques  ; 

¶ Lõancien casino de Pougues-les-Eaux construit pour venir concurrencer dõautres 

villes thermales telles que Vichy. Celui -ci sõint¯gre parfaitement ¨ lõarchitecture de 

lõancien ®tablissement thermal en reprenant le style n®oclassique. 

 

Ce passé de cité thermal e se retrouve égalem ent dans le style de lõhabitat. Nous pouvons 

ainsi citer deux exemples emblématiques  :  

¶ La maison 6 , rue Bourgneuf , qui reprend un style du début du XXe siècle, avec des 

ornementations plus poussée s, notamment avec des frises peintes en céramiques  ; 

¶ La maison 11, rue des C apucins , qui possède  une façade polychromique (pierres 

et briques) qui se distingue particulièrement des construction s de la même époque.  

 

Nous retrouvons également un patrimoine religieux intéressant dans la commune avec  

lõ®glise Saint-Léger , mais également des petits éléments disséminés sur le territoire .  

Lõ®glise Saint-Léger a été construite sur une base du XIe siècle et a été retravaillé e au cours 

des siècles avec deux moments fort s : le clocher refait au XVe siècle et le tympan refait à 

la fin du XIXe siècle.  
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Nous pouvons citer également le château des Métaieries qui a été réalisé au XIXe siècle 

sur ordre de lõancien maire de Pougues-les-Eaux, M. Bert de La Bussière.  

 

Au niveau de lõarch®ologie, la DRAC a recensé plusieurs sites archéologiques sur la 

commune.  

 

 
Sites archéologiques sur la commune (source DRAC) 

 

N° Site  Objet  

1 

Les Vicreuses 

Chantolles  

Des fouilles anciennes ainsi que des prospections 

récentes montrent une occupation assez dense 

recouvrant les p®riodes pr®historiques jusquõ¨ la p®riode 

antique.  

2 Le Moulin à Vent  Moulins à vent visibles sur le cadastre Napoléonien.  

3 
Les Champs Roy  La prospection aérienne a révélé des structures de type 

fosses et fossés. 

4 
Pré de la fontaine des 

filles 

Angle dõune enceinte et divers traces fossoyé es visibles 

sur les clichés aériens.  

5 
Les Riots la Prairie de 

Pougues  

Structure fossoy®e visible depuis lõorthophoto graphie.  

6 

Impasse des Montais  Une opération archéologique en 201 6 a mis à jour des 

occupations n®olithiques ¨ lõ©ge du fer. Ce site doit se 

d®velopper ¨ lõest de lõemprise de lõop®ration. 
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7 
Bourg  Village dõorigine m®di®vale, la paroisse a été érigée  en  

1061. 

8 Parc Thermal  Centre thermal qui  sõest d®velopp® au XVIe si¯cle. 

9 La Saulière  Occupation préhistorique et protohistorique .  

10 
De Bramepain à 

Tremblay  

Tronçon de voie probablement antique . 

 

Pour finir il y a deux alignement s de Saules t°tard le long le lõavenue de la gare ¨ prot®ger, 

illustrés sur la photo ci -après.  

 

 
Alignement  de Saules t°tards le long de lõavenue de la gare, source CDHU 
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2.4 Les enjeux dõextension urbaine 
 

2.4.1 Analyse du potentiel de densification des espaces bâtis  

 

Lõanalyse du potentiel de densification des espaces b©tis prend en compte les terrains 

non b©tis au sein de lõenveloppe urbaine d®finie par les secteurs ¨ vocation dõhabitat. 

Cependant, si certaines dents creuses peuvent être mobilisées facilement pour leur 

accessibilit® ou lõabsence de construction sur lõensemble de la parcelle, dõautres sont 

mobilisables plus difficilement. Ainsi, afin de prendre en compte au mieux  les 

caractéristiques de chaque dent creuse concernée, elles ont été divisées en trois 

catégories distinctes :  

 

¶ Catégorie 1  : elle regroupe les dents creuses dont lõensemble de la parcelle est 

d®pourvue de construction. Il nõest pas n®cessaire de proc®der ¨ un d®tachement 

de parcelles et lõacc¯s y est possible sans am®nagement sur dõautres parcelles. Par 

ailleurs, il nõy a pas dõobstacle majeur sur le terrain concern®. La duret® de 

mobilisation de ces parcelles étant faible, la 85 % de ces parcelles a été considéré 

pour le potentiel de densification ;  

 

 
Exemple de dent creuse en catégorie 1 : parcelle dépourvue de construction avec 

accès existant au niveau du bourg  

  



Page | 35 

 

¶ Catégorie 2  : il sõagit de parcelles non b©ties, mais qui nécessitent une division 

parcellaire pour être urbanisées. Cela peut concerner les parcelles dépourvues 

dõacc¯s et/ou les fonds de jardin de taille suffisante pour accueillir des habitations. 

La dureté de mobilisation d e ces parcelles étant moyenne, 6 0% des surfaces sont 

comptabilisées pour cette catégorie ;  

 

 
Exemple de dent creuse en catégorie 2 : parcelle non bâtie , mais demandant division 

parcellaire  au niveau de lõentr®e de ville 

 

¶ Catégorie 3  : elle regroupe les parcelles dont la dureté de mobilisation est la plus 

forte, c'est -à -dire que la probabilit® quõelles soient b©ties est moins importante. 

Cette catégorie inclut les parcelles non bâties , mais occupées par une voie 

dõacc¯s ¨ une construction sur une autre parcelle et/ou les parcelles pr®sentant 

des obstacles majeurs (clôture, annexe, élément végétal, etc.). Cela comprend 

®galement les espaces qui constituent le seul jardin dõune construction et les 

espaces dont la vocation à re ster libre est connue (exemple : espace libre à 

proximité des logements collectifs). La dureté de mobilisation de ce s parcelles 

étant forte, seuls 2 0% de la surface sera comptabilisée.  
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Exemple de dent creuse en catégorie 3  : parcelle  bâtie  demandant  division parcellaire  

au nord du bourg  

 

Les chiffres qui suivent, mettent en évidence le potentiel de densification pour chaque 

enveloppe urbaine et classé e pour chaque type de potentiel (catégorie de 1 à 3). Pour 

rappel, les duretés de mobilisation ont été prises en compte et donnent lieu aux capacités 

de mobilisation suivantes :  

¶ Catégorie 1 : 85%  

¶ Catégorie 2 : 60%  

¶ Catégorie 3 : 20%  

 

 
 

À la lumière de cette analyse, il en ressort un potentiel de densification des espaces bâtis 

de 7,04 ha. Ce chiffre prend en compte les 6,85 ha de potentiel de densification dans le 

bourg qui représentent ainsi 97 % du potentiel total et les 0,19 ha à Priez . La forme urbaine 

de certains secteurs fait basculer la part de certaines catégories dans la répartition du 

potentiel de densification.  

¶ Sur le Bourg nous sommes sur un potentiel qui a été classé majoritairement en 

cat®gorie 2 parce quõil se trouve majoritairement sur des parcelles dõune bonne 

surface , mais dont les accès sont compliqués. Le potentiel brut sur le bourg a été 

évalué à 6,85 hectares.  

Projet de PLU

Enveloppe bâtie du bourg de Pougues-les-Eaux Superficie (ha) 6,85

Part (%) 97%

Enveloppe bâtie de Priez Superficie (ha) 0,19

Part (%) 3%

Total (ha) 7,04

Potentiel constructible du PLU
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¶ Sur le hameau de Priez le potentiel se trouve sur des parcelles difficilement 

mobilisables . Elles sont donc comptabilisées en catégorie 2 et 3. Le potentiel brut 

du hameau est de 0.19 hectare.  

 

 

 
Potentiel de densification du bourg  




























































































































































































































































